
 

 
 

   

 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
Pour diffusion immediate 
 

Québecor Média annonce un avis de remboursement par anticipation de la totalité de ses billets de 
premier rang 7⅜ % échéant le 15 janvier 2021 

 
Montréal, le 31 mars 2017 – Québecor Média inc. (« Québecor Média ») a annoncé aujourd’hui qu’elle 
avait émis un avis de remboursement par anticipation de la totalité de ses billets de premier rang 7⅜ % 
échéant le 15 janvier 2021 (nos CUSIP 74819RAL0 / 78419RAM8) (« billets ») en circulation. Un avis de 
remboursement par anticipation (« avis de remboursement par anticipation ») selon les modalités de l’acte 
de fiducie régissant les billets (« acte de fiducie ») a été distribué par la Société de fiducie Computershare 
du Canada, fiduciaire aux termes de l’acte de fiducie. L’avis de remboursement par anticipation émis 
aujourd’hui indique que la date de remboursement par anticipation est le 1er mai 2017 (« date de 
remboursement par anticipation ») et que le prix de remboursement par anticipation est de 102,458 % du 
capital des billets remboursés par anticipation, majoré des intérêts courus et impayés à la date de 
remboursement par anticipation. 
 
Si vous avez des questions au sujet de ce remboursement par anticipation, veuillez communiquer avec la 
Société de fiducie Computershare du Canada, par téléphone au 1 800 564-6253 ou par télécopieur au 
514 982-7677. 
 
La présente annonce ne constitue pas une offre d’acheter ou de vendre ni la sollicitation d’une offre 
d’acheter ou de vendre des titres dans un territoire donné ou dans des circonstances dans lesquelles une 
telle offre ou sollicitation serait illégale. Les titres mentionnés aux présentes n’ont pas été et ne seront pas 
admissibles aux fins de vente au public en vertu des lois sur les valeurs mobilières canadiennes applicables 
et, par conséquent, toute offre et vente des titres au Canada est effectuée sous le régime d’une dispense des 
exigences d’établissement d’un prospectus prévues dans ces lois sur les valeurs mobilières. 
 
À propos de Québecor Média 
 
Chef de file canadien des télécommunications, du divertissement, des médias d’information et de la 
culture, Québecor Média est l’une des entreprises de communication intégrées les plus performantes de 
l’industrie. Portées par la volonté de faire vivre la meilleure expérience qui soit à ses clients, toutes les 
filiales et marques de Québecor Média se distinguent par une offre de produits et services de qualité, 
multiplateformes et convergents.  
 
Québecor Média est détenue à 81,07 % par Québecor (TSX : QBR.A, QBR.B), dont le siège social est 
solidement implanté au Québec et laquelle emploie plus de 10 000 personnes au Canada.   
 
Entreprise familiale fondée en 1950, Québecor a à cœur de s’impliquer activement dans sa communauté. 
Chaque année, elle s’investit auprès de plus de 400 organismes dans les domaines aussi essentiels que sont 
la culture, la santé, l’éducation, l’environnement et l’entrepreneuriat.  
 
Visitez notre site Internet : www.quebecor.com 
Suivez-nous sur Twitter : twitter.com/Quebecor 

http://www.quebecor.com/
http://www.twitter.com/Quebecor


  

   

Énoncés prospectifs  
 
Le présent communiqué comporte de l’« information prospective » au sens de la législation en valeurs 
mobilières canadienne applicable et des « énoncés prospectifs » au sens de la législation sur les valeurs 
mobilières fédérale américaine (collectivement, les « énoncés prospectifs »). Tous les énoncés autres que 
les énoncés de faits historiques figurant dans le présent communiqué de presse, y compris les énoncés 
portant sur notre secteur ainsi que sur nos perspectives, nos plans, notre situation financière et notre 
stratégie d’affaires, peuvent constituer des énoncés prospectifs. Ces énoncés prospectifs sont fondés sur 
les attentes, estimations, prévisions et projections actuelles à propos du secteur dans lequel nous exerçons 
des activités ainsi que sur les croyances et présomptions de notre équipe de direction. Ces énoncés 
incluent en particulier les énoncés à propos de nos plans, de nos perspectives, de notre situation financière 
et de notre stratégie d’affaires. Les énoncés prospectifs sont reconnaissables à l’utilisation du conditionnel 
ou du futur, d’expressions comme « pouvoir », « prévoir », « continuer », « avoir l’intention de », 
« estimer », « anticiper », « planifier », « croire » ou « tenter », ou de la tournure négative de ces 
expressions ou de leurs variantes ou toute terminologie similaire. Bien que nous croyions que les attentes 
reflétées dans ces énoncés prospectifs soient raisonnables, ces énoncés, par leur nature, comportent des 
risques et des incertitudes et ne constituent pas une garantie quant au rendement futur. Ces énoncés sont 
également sujets à certaines présomptions dont : notre stratégie d’affaires prévue, les tendances 
anticipées dans notre secteur, les réorganisations anticipées de nos secteurs ou entreprises, et les 
provisions pour restructuration et les charges de dépréciation d’actifs connexes et notre capacité à 
continuer de contrôler les coûts. Nous ne pouvons donner aucune garantie que ces estimations et attentes 
s’avèreront exactes. Les résultats réels peuvent, et souvent vont, différer de ce qui est exprimé, sous-
entendu ou projeté dans les énoncés prospectifs et ces différences peuvent être importantes. Certains 
facteurs importants qui pourraient faire en sorte que les résultats réels diffèrent sensiblement de ceux 
exprimés dans les énoncés prospectifs incluent mais ne sont pas limités à : notre capacité de continuer à 
développer avec succès notre réseau et les services mobiles qui en découle; l’état général des conditions 
économiques, financières ou du marché et les fluctuations de nos secteurs Télécommunications, Média et 
Sports et divertissement; l’intensité de l’activité concurrentielle au sein des secteurs dans lesquels nous 
exerçons des activités; la fragmentation de l’univers des médias; les nouvelles technologies qui pourraient 
changer le comportement des clients envers notre gamme de produits; des dépenses en capital plus 
élevées ou imprévues requises pour déployer notre réseau ou pour assurer le développement continu de 
technologies alternatives concurrentielles, ou notre incapacité à obtenir des capitaux supplémentaires 
pour assurer le développement de notre entreprise; notre capacité à mettre en œuvre avec succès nos 
activités, à exécuter nos stratégies d’exploitation et à gérer notre croissance et expansion; des 
interruptions du réseau grâce auquel nous fournissons la télévision numérique, l’accès à Internet, les 
services de téléphonie et de vidéo sur demande par abonnement et notre capacité à protéger ces services 
du piratage et de l’accès non autorisé ou d’autres violations de la sécurité; des conflits de travail ou des 
grèves; des changements dans notre capacité à obtenir des services ou de l’équipement importants à nos 
activités; des changements dans les lois et règlements ou dans leur interprétation qui pourraient entraîner, 
entre autres choses, la perte (ou la diminution de valeur) de nos licences ou marchés ou un accroissement 
de la concurrence, des coûts de conformité ou des dépenses en capital; notre capacité de développer avec 
succès les activités de notre secteur Sports et divertissement ou d’autres domaines en expansion de nos 
autres secteurs d’activité; l’endettement important de notre entreprise, le resserrement des marchés du 
crédit et les restrictions à l’égard de notre entreprise imposées par les modalités rattachées à notre dette; 
et les fluctuations des taux d’intérêt qui affectent une portion de notre paiement d’intérêt sur notre dette 
à long terme. Veuillez noter que la liste d’énoncés de mise en garde ci-dessus n’est pas exhaustive. Ces 
facteurs et d’autres facteurs pourraient faire en sorte que nos résultats réels diffèrent sensiblement de nos 
attentes exprimées dans les énoncés prospectifs figurant dans le présent communiqué de presse, et nous 
vous invitons à lire la rubrique « Item 3. Key Information – Risk Factors » du rapport annuel sur formulaire 
20-F de Québecor Média pour l’année terminée le 31 décembre 2016, ainsi que les énoncés figurant 
ailleurs dans celui-ci, pour obtenir plus de détails sur ces facteurs ainsi que sur d’autres facteurs. Chacun de 



  

   

ces énoncés prospectifs n’est valide qu’en date du présent communiqué de presse. Nous ne mettrons pas à 
jour ces énoncés à moins que les lois sur les valeurs mobilières applicables ne nous obligent à le faire. 
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